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Notice de présentation - Modification n°2 du PLU de Verneuil-sur-Vienne

Le projet de modification n°2 du Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Verneuil-
sur-Vienne a pour objet la modification du phasage des Orientations d’aménagment et de 
programmation (OAP). En effet, l’article L.151-6-1 du code de l’urbanisme impose que les OAP 
définissement un échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser du 
PLU. 

Lors de la révision générale du PLU approuvée par le conseil communautaire le 26 juin 2019, 
un phasage des OAP avait été défini. Depuis cette approbation, les projets de la commune ont 
évolué et elle s’est engagée dans un contrat de mixité sociale pour la production de logements 
sociaux afin de rattraper son déficit par rapport aux objectifs fixés par la loi Solidarité et 
renouvellement urbain (SRU). 

Dans ce cadre, le nouveau phasage devra prendre en compte l’arrêté du Préfet de la Haute-
Vienne «DL/BPEUP n°72-2024» en date du 10 septembre 2024 qui a déclaré d’utilité publique, 
au profit de l’établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, la création d’une réserve 
foncière en vue de la réalisation d’une opération d’habitat sur l’emprise foncière de «l’OAP de 
la Médiathèque». 

Le nouveau phasage des OAP devra également prendre en compte la problématique de 
dimensionnement de la station d’épuration actuelle qui arrive aux limites de sa capacité à 
traiter de nouveaux effluents. La création d’une nouvelle station d’épuration est en cours avec 
une mise en service envisagée début 2028. Le nouveau phasage permettrait de mettre en 
cohérence les opérations d’aménagement avec la réalisation de la nouvelle station d’épuration 
dont elles sont en partie dépendantes. 

Sont reproduits ci-après des extraits du phasage des OAP :
 - le phasage actuel des OAP qui décrit les conditions d’ouverture à l’urbanisation des 
OAP au sein des phases mais également entre les phases 1 et 2 ;
 - le plan de situation des OAP répertoriées par phase. 

NOTE EXPLICATIVE



EXTRAIT DES OAP ACTUELLES - PHASAGE DES OUVERTURES À L’URBANISATION
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EXTRAIT DES OAP ACTUELLES - PLAN DE SITUATION DES OAP RÉPERTORIÉES PAR PHASE
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